
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Réf : JMT/SG/XX/2024-XX 
Service XXXXX 
Affaire suivie par : XXXXX  
Tel : XXXXX  
Mel : XXXXX@cc-payshoudanais.fr 
 
 

Objet : Attestation siège social de la Société XXXXX. 

 

Madame, Monsieur,  

 

Je soussigné, Monsieur Jean-Marie TETART, Président de la Communauté de 

Communes du Pays Houdanais, certifie par la présente que la société XXXX 

représentée par XXXXX, en sa qualité de XXXX élira son siège social à la 

pépinière/Hôtel d’entreprises, l’Espace Prévôté, 6 rue de la prévôté – 78550 HOUDAN, 

à compter du XXXXX. 

Pour servir et valoir ce que de droit.  

        

Fait à Maulette, le XX/XX/XX 

 

 
 
 
 
Le Président,  
Jean-Marie TETART 
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